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ARTICLE XI
L'approbation d'un projet de coproduction par les autorités compétentes despays intéressés ne lie aucune d'entre elles quant à l'octroi du visa d'exploitation del'ouvre cinématographique réalisée.

ARTICLE XII

Dans le cas où une ouvre cinématographique réalisée en coproduction estexportée vers un pays où les importations d'œuvres cinématographiques sont contin-gentées:

a) l'œuvre cinématographique est imputée en principe au contingent du paysdont la participation est majoritaire;
b) dans le cas d'œuvres cinématographiques comportant une participation

égale des deux pays, l'œuvre cinématographique est imputée au contingent
du pays ayant les meilleures possibilités d'exportation;

c) en cas de difficultés, l'oeuvre cinématographique est imputée au contingentdu pays dont le réalisateur est ressortissant;
d) si un des pays coproducteurs dispose de la libre entrée de ses ouvres

cinématographiques dans le pays importateur, les oeuvres réalisées encoproduction, comme les œuvres cinématographiques nationales, bénéfi-
cient de plein droit de cette possibilité.

ARTICLE XIII
1. Les œuvres cinématographiques réalisées en coproduction doivent être pré-sentées avec la mention «coproduction canado-française» ou «coproduction franco-canadienne».

2. Cette mention doit figurer sur un carton séparé au générique, dans la publi-cité commerciale et le matériel de promotion des œuvres cinématographiques et lorsde leur présentation.

ARTICLE XIV
A moins que les coproducteurs n'en décident autrement, les ouvres cinémato-graphiques réalisées en coproduction sont présentées aux festivals internationaux,par le pays du coproducteur majoritaire ou, dans le cas de participation financièreségales, par le pays du coproducteur dont le réalisateur est ressortissant.

ARTICLE XV
Les autorités compétentes des deux pays fixent conjointement les règles deprocédure de la coproduction, en tenant compte de la législation et de la réglementa-tion en vigueur au Canada et en France.


